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Générale colonial

Décision n° 72-1692/SG/IT portant désignation d’un représentant
du Territoire au sein de la Société touristique et hoteliere de la Mer

Rouge.
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M. Herry Jacques, Directeur de I'Office de Développement du Tourisme, est désigné pour représenter le Territoire au sein de

la Société Touristique ‘et Hoteliere de la Mer Rouge.
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